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grammes à réaliser dans le!; pays intéressés, que 
collectivement, par le biaîs de contributions à verser 
par l'intermédiaire de l'Organisation des Nations 
Unies. 

7) Tous les Etats arrèteronê. des mesures destinées 
à rendre l'opinion publique plJJs consc1enle de la 
nécessité de participer aC'tivement à l'avènement de 
la décolonisation totale et, en particulier, de créer 
des conditions favorables qui permettent aux orga
nisations non gouvernementales, tant nationales 
qu'internationales, de vcni.- en ;iide aux peuples se 
trouvant sous domination coloniale. 

8) L'Organisation des Nations Unies et tous les 
Etats intensifieront leurs efforts tendant à diffuser 
dans le public des renseignements sur la décoloni
sation, en recourant à tous les moyens d'informa
tion, y compris les publications, la radio et la 
télévision. Une importance particulière sera accordée 
aux programmes ayant trait aux activités de l'Orga
nisation des Nations Unies dans le domaine de la 
décolonisation, à la situation dans les territoires 
coloniaux et à la lutte engagée par les peuples co
loniaux et les mouvements de libération nationale. 

9) Le Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Déclaration 
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peu
ples coloniaux continuera à veiller à ce que tous les 
Etats appliquent intégralement la Déclaration et les 
autres résolutions pertinentes sur la décolonisation. 
Des questions telles que la dimension du territoire, 
son isolement géographique et les limites de ses 
ressources ne devraient en aucun cas retarder l'ap
plication de la Déclaration.· Lorsque la résolution 
1514 (XV) n'aura pas été appliquée intégralement 
à un territoire, l'Assemblée générale conservera la 
responsabilité de ce territoire jusqu'à ce que sa 
population ait eu l'occasion d'exercer librement son 
droit à l'autodétermination et à l'indépendance con
formément à la Déclaration. Le Comité spécial est 
chargé par la présente résolution: 

a) De continuer d'aider l'Assemblée générale à 
trouver les meilleurs ir oyens de liquider définitive
ment le colonialisme; 

b) De continuer d'accorder une considération 
particulière aux opinions exprimées, oralement ou 
dans des communications écrites, par des représen
tants des peuples des territoires coloniaux; 

c) De continuer d'envoyer des missions de visite 
dans les territoires coloniaux et de tenir des réunions 
dans des lieux où il peut le mieux obtenir des ren
seignements directs sur la situation dans les teni
toires coloniaux, ainsi que de ~-c réunir hors du 
Siège comme il conviendra; 

d) D'aider l'Assemblée générale à prendre des 
di~p_ositions, en coopération avec les puissances ad
~1m~trantes, afin d'assurer une présence de l'Orga
msatJon des Nations Onies dans les territoires 
coloniaux pour participer à l'élaboration des mesures 
de . procédure concernant l'application de la Décla
ration et pour observer les étapes finales du pro
cessus de décolonisation dans les territoires; 

e} D'établir un projet de régime des missions de 
visite qu'il soumettra à l'approbation de l'Assemblée 
générale. 

r862• séance plénière, 
12 octobre 1970. 

2622 (XXV). Admission des Fidji à l'Organi
sation des Nations Unies 

L'Assemblée générale,. 
Ayant reçu la communication du Conseil d" sécur1té, 

en date du 1 O octobre 1970, recommandant l'adm;ssi i,1 

des Fidji à l'Organisation des Nations Unies:\ 
Ayant examiné la demande d'admission des Fidji 0 

Décide d'admettre les Fidji à l'Organisatio,·, de:-. Na 
tions Unies, 

186 Je séance pienièn, 
13 octobre 1970. 

2627 (XXV). Déclaration à l'occasion du vingt• 
cinquième anniversaire de l'Organhmtion 1li~:i 

Nations Unies 

L'A ssem"blée générale 
Adopte la Déclaration ci-après: 

DÉCLARATION À L'OCCASION DU v'INGT-CINQUIÈME 
ANNIVERSAIRE DE L'ORGANISATION DES NATIONS 

UNIES 
• 

Nous, représentants des Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies, réunis au Siège de l'Orga
nisation le 24 octobre 1970 à l'occasion du vingt
cinquième anniversaire de l'entrée en vigueur de la 
Charte des Nations Unies, déclarons solennellement ce 
qui suit: 

1. Désireux de servir les objectifs fixés pour t.ct 
anniversaire, à savoir la paix, la justice et le progrès, 
nous réaffirmons notre attachement à la Charte des 
Nations Unies et notre volonté de nous acquitter des 
obligations qu'elle nous confère. 

2. L'Organisation des Nations Unies, en tant que 
centre où s'harmonisent les efforts des nations vers 
la réalisation des b\lts énoncés à !'Article premier 
de la Charte, a, malgré ses limitations, apporté une 
importante contribution au maintien de la paix et 
de la sécurité internationales, au développement 
entre les nations de relations amicales fondées sur 
le respect du principe de l'égalité de droits des 
peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes et 
à la réalisation de la coopération internationale dans 
les domaines économique, social, culturel et huma
nitaire. Nous réaffirmons notre conviction profonde 
que l'Organisation des Nations Unies constitue un 
des moyens les plus efficaces de renforcer la liberté 
et l'indépendance des nations. 

3. Conformément aux buts de la Charte, nous 
réaffirmons que nous sommes résolus à respecter les 
principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats. Nous 
déploierons le maximum d'efforts pour établir de 
telles relations entre tous les Etats, quels que soient 
leurs systèmes politique, économique et social, i:nr 
la base du respect rigoureux des principes de la 
Charte, et en particulier du princïpe de l'égalité 
souveraine des Etats, du principe que les Etats 
s'abstiennent, dans leurs relations internationaks, de 

2 Documents officiels de l'Assemb{Jc 1dn,;·ale, v.ingr-
cinqui~me session, Annexes, point 100 de l'ordre du iom, 
document A/8119. 

s A/8118. Pour le texte imprimé de ce ,locm,enL voir , ,,,u,
ments officiels du Conseil dr• sécurité, i·iF11:, : inqui<'rnc "'"'"·,,, 
Supplément d'octobre, _.,,w,•m/,re ;•,· déc11.·;l,.•·., 11110. dt'>cum,'"' 
S/9957. 
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recourir à la menace ou à l'emploi de la force 
contre l'intégrité territoriale ou l'indépendance poli
tique de tout Etat, du principe que les Etats règle~t 
leurs différend.s inh•rn;!!ionaux par des moyens paci
fiques, du dcv(:Îr de ne pas intervenir dans les 
affaires qui rckvcnt de la compétence nationale d'un 
Etat, du dcvoi1 des Etats de coopérer les uns awc 
les a11trcs con!om11.··mcnt à ln Chmtc d du principe 
que ks Et;1ts rcmpi•'•,scnt de lionne foi les obligation<; 
qu'ils ont assumrcs ttinformément à la C~arte. Dan~ 
le domaine du d<:vrloppenwnt progressif et de la 
codification du droit international. ou d'importants 
progrès ont ék enregistrés pendant ks. viJ?gt-cinq 
premières annt;cs d'existence de l'Orgamsat1on des 
Nations Unies, il faudrait avancer encore pour favo-
riser le règne du droit entre les nations. A cet égard, 
nous nous félicitons de cc qu'aujourd'hui même ait 
été adoptée la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et 
la coopération entre les Etats conformément à la 
Charte des Nations lJnies4 . 

4. Malgré ses succès, l'Orgar,isation se trouve 
encore en présence d'une grave situation d'insécurité 
et des conflits anm\s ont lieu en divers points du 
monde, cependant que continuent la course a1Jx 
armements et les dépenses d'armement et qu'une 
grande partie de l'humanité souffre de sous-dévelop
pement économique. Nous réaffirmons que nous 
sommes résolus à prendre des mesures concrètes 
pour nous acquitter de la tâche essentielle q111 in

combe à l'Organisation des Nations Unies -- celle 
de maintenir la paix et la sécurité internationales --
étant donné que la solution de maints autres pm
blèmes cruciaux, notamment ceux du désarmement 
et du développement économique, lui est indissolu 
blement liée, et pour parvenir à un accord sur des 
procédures plus efficaces propres à mettre l'Orpni
sation des Nations lJnies en mesure d'exécuter des 
opérations de maintien de la paix conformes à la 
Charte, Nous invitons tous les Etats Memhrcs à 
recourir "plus largement au règlement pacifique de~ 
différends et des conflits internationaux par li•s 
moyens prévus dans la Charte, et notamment par 
voie de négociation, d'enquête, de médiation, de 
conciliation, d'nrhitrage et de règlement judiciaire, 
en faisant appel. s'il y a lieu. aux organes compé 
lents de l'Organisation des Nations llnies, ainsi q11'cn 
ayant recours aux organismes ou accords régiûn:1w,; 
ou à d'autres moyens pacifiques de l<'ur choix 

5. Au seuil de la Décennie du désarmement. m,n,. 
accueillons avec s:itisfaction les importants ac,:nrd, 
internati(,naux déji'1 conclus en matière de limitai i, •n 
des armements, en particulier des armes nucléaire,;_ 
Conscients de l'action longue et difficile qui est 
menée pour trouver des moyens d'arrêter la cours( 
aux armements et d'en renverser le mouvement et 
conscients également de la gravité de la menace que 
la mise au point continue d'armes perfectionnées 
fait peser sur l.1 paix internationale, nous espérons 
que d'autres accords de ce genre seront bient(Îl 
conclus et que, par étapes successives, on passera 
de la limitation des armes à la réduction des arme
ments. et enfin au désarmement dans le monde 
entier. en particulier (fans le domaine nucléaire, 
avec la participation de toutes les puissances nu
cltaires Nou, faisons appel à tous les gouvernements 
pour qu'ils, d•'rloic11t résolument de nouveaux efforts 
:n vue d,. faire des progrès concrets vers !a s11p• 

pression de la course aux armements et vers la 
réalisation de l'objectif final, le désarmement général 
et 1:0JT1pkt sous un contrôle international effectif. 

6. NPn, '.',;1l11•H1s k ri•lc que rorganisation des 
Nations Unie<; ,1 jPt•é, au cours des vingt-cinq der
n1i',c,', annéc·s, dan<; le processus dr. libération des 
pe11pkc, (ks territoire, ,_·,iloni,iu,i, dr, terril'1ires sous 
t11w!le ~-, 1.L1ulfl'! 1c11ih•in·s non aut"nomcs, Grflrc 
,! ,·et heureux prnn•:;su~. le nombre d'Etat, souvt · 
rain, qni font p.irti-.~ de l"Orga11i~ation s'est con~1-
1krahlcnwnt ;]( crn t! les ,:mpires coloniaux ont 
pratiq1wm,'nt disparu Malgn~ ces rernarqu:ihles ré
~ultah, 1111 grand 1w111hrc de territoires et de peupks 
continuent di;> ,t~ VPÎI refu.,cr leur <lrnit à l'autodé
terminnt ion et à l'indépendance, en particulier en 
Namibie, en Fhmksie du Sud, en Angola, au Mo
zamhiq11e et en Unint'.'<:': (Hiss;iu), cr qui constitue, 
de la p:1rt de certains FI at~ rL;cakitrants et du régime 
illégal de Rhodésie du Sud, un défi délibéré et M
plorable :'1 l'Organisatiori des Nations Unies et à 
l'opinion p1Jbltq111" 111n11, liak. Nous réaffirm<ms le 
droit inaliénahk 1k t•A1s li's peuples coloniaux à 
l'autndét•~rmination, i'I la lib1·rté et à l'inclépcndance 
et n,J11s condamnnn<: tou\rs les mesures qui privent 
tout peuple de ce-; droits. Ret'.onnaissant la légitimité 
de la luth~ que ks peuples coloniaux mènent pour 
leur liberté p:n tnus le~ moyens appropriés dont ils 
disposent. nous demandons à tous les gouvernements 
de se conforme, à cet égard aux dispositions de la 
Charte, en tenant compte de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux adoptée par l'Organisation des Nations 
Unies en l 91i0. Nous soulignons à nouveau q•1c ces 
pays et ces peuples S('nt en droit, dans lem juste 
combat, de dem:mder et de recevoir toute l"aide 
morale et matérielle nécessaire conformément aux 
_buts et aux princip1's cle la Charte. 

7. Nous condamnons résolument la politique né
faste de l'arJarthf'id qui est . un crime contre la 
conscience- et la dignité de l'homme et, comme le 
nai'i\nw. est ,,,mtraire '.HP( pri11dpes rJe la Charte. 
Non~ réaffirm(lns notre ,ktcrmination de n'{-pargner 
aucun effort. notamment en soutenant ceux qui com
battent crtte pPlitiq11e. cc,nformément à la lettre et 
à l'esprit de l:i Chai te, pour assurer l'élimination de 
J'arartheid en Afrique du Sud. Nous condamnons 
aussi t<111tcs le.; forme, d'nppre~sion et de tyrannie, 
riù qu'elles ,c pré~entent, ainsi que le r:,cisme et la 
pr;1tiquc de h disnimin;iti< 1n r:iciale d:ms toutes ses 
man, fe, t :1tioq,, 

8. L'Organisation de~ Nations Unies s'est elfor
céc, au cours de \CS vingt-cinq premières années 
d'c xistcncr. de se rapprocher des objectifs de la 
Charte pour u· 411i est de promouvoir le respect et 
l'cxn,·iu: de, druils ,k l'homme et des libertés 
fondamentales pour tous. Les conventions et décla
rations internationales conclues sous ses auspice" 
sont l'exprcs,;i0n de la conscienœ morale de l'huma
nité en même temps qu'elles constituent des normes 
humanitaires que doivent respecter tous les membres 
de la communauté internationale. La Déclaration 
universelle tks droits de l'homme, les Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme, la Conven
tion internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale et la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de 
génocide marquent une étape importante dans l'his-
toire de la coopération internationale ainsi que de 
la rcci:mnaissance et ne la protection des droits de 
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chacun, sans distinction aucune. Bien que certains 
pro~rès aient été accomplis, de graves violations des 
drmts de l'homme sont encore commises contre des 
individus et des groupes de personnes dans de nom
breuses régions du monde. Nous nous engageons à 
mener sans relâche une lutte résolue contre toutes 
les violations des droits et libertés fondamentales de 
l'homme, en éliminant les causes profondes de ces 
violations, en favorisant le respect universel de la 
dignité de tous les êtres humains sans distinction de 
race, de couleur, de sexe, de langue ou de religion, 
et surtout en ayant plus largement recours aux 
moyens qu'offre l'Organisation des Nations Unies 
conformément à la Charte. 

9. Au cours des vingt-cinq dernières années, des 
efforts ont été faits, par l'adoption de mesures spé
cifiques ainsi que par la création et l'utilisatiori d'ins
titutions nouvelles, afin de concrétiser les objectifs 
fondamentaux consacrés dans la Charte, de créer des 
conditions de stabilité et de bien-être et d'assurer un 
niveau de vie minimum compatible avec la dignité 
humaine. Nous sommes convaincus que la paix, la 
sécurité internationale et la justice dépendent de ce 
développement économique et social. Les nations du 
monde ont donc résolu de rechercher un• système 
de coopération internationale meilleur et plus efficace 
pour mettre fin aux disparités existantes et pour 
assurer à tous la prospérité. Les efforts internationaux 
en vue d'une coopération économique et technique 
doivent être à la mesure du problème lui-même. Il 
conviendrait à ce propos de renforcer et de déve
lopper encore les activités des organismes des Nations 
Unies visant à assurer le progrès économique et social 
de tous les pays, notamment des pays en voie de 
développement, activités qui ont déjà pris une exten
tion considérable au cours des vingt-cinq dernières 
années. Des mesures partielles, sporadiques et timides 
ne sauraient suffire. A l'occasion de cet anniversaire, 
nous avons proclamé les années 1970 deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement, 
laq:ielle coïncide avec la Décennie du désarmement 
et lui est liée, et nous avons adopté la Stratégie inter
nationale du développement pour la deuxième Dé
cennie des Nations Unies pour le développement5 • 

Nous prions instamment tous les gouvernements d'ac
corder leur plein appui à son application la plus 
complète et la plus efficace possible afin de réaliser 
les objectifs fondamentaux de la Charte. 

10. Les nouvelles frontières de la science et de la 
technique exigent une coopération internationale 
accrue. Nous réaffirmons notre intention de tirer 
pleinement parti, notamment par l'intermédiaire de 
l'Organisation des Nations Unies, des moyens sans 
précédent qu'ont mis à notre disposition les progrès 
de la science et de la technique dans des domaines 
tels que l'espace extra-atmosphérique, l'exploitation 
à des fins pacifiques des fonds marins au-delà des 
limites de la juridiction nationale et l'amélioration de 
la qualité de l'environnement, et ce dans l'intérêt des 
peuples du monde entier, afin que les pays dévelop
pés et les pays en voie de développement puissent se 
partager équitablement les progrès scientifiques et 
techniques, contribuant ainsi à accélérer le dévelop
pement économique du monde entier. 

11. L'augmentation importante du nombre des 
Membres de l'Organi$ation depuis 1945 témoigne de 
la vitalité de celle-ci; néanmoins, tous les Etats du 
monde n'en sont pas encore membres. Nous expri-

5 Résolution 2626 (XXV). 

mons l'espoir que, dans un proche avenir, tous les 
autres Etats épris de paix qui acceptent les obliga
tions énoncées dans la Charte et qui, de l'avis de 
l'Organisation, sont capables et désireux d'y satisfaire 
en deviendront Membres. Par ailleurs, il serait sou
haitable de trouver des moyens de renforcer l'effi
cacité de l'Organisation en ce qui concerne l'exé
cution de ses tâches toujours plus nombreuses et 
plus complexes dans tous ses secteurs d'activité, et 
en particulier ceux qui ont trait au renforcement de 
la paix et de la sécurité internationales, notamment 
par une division et une coordination du travail plus 
rationnelles entre les divers organismes des Nattons 
Unies. 

12. L'humanité se trouve aujourd'hui placée de
vant un choix décisif et urgent: ou bien la coopéra
ration et le progrès accrus dans la paix, ou bien la 
désunion et la discorde, voire l'annihilation. Nous, 
représentants des Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies, célébrant solennellement le vingt
cinquième anniversaire de l'Organisation, réaffirmons 
notre ferme résolution de faire tout notre possible 
pour assurer une paix durable sur la terre et de nous 
conformer aux buts et aux principes énoncés dans la 
Charte, et nous déclarons pleinement convaincus que 
l'action de l'Organisation des Nations Unies fera 
avancer l'humanité sur le chemin de la paix, de la 
justice et du progrès. 

1883• séance plénière, 
24 octobre 1970. 

2628 (XXV). La situation au Moyen-Orient 

L'Assemblée générale, 
Sérieusement préoccupée du fait que la situation 

dangereuse et qui s'aggrave encore au Moyen-Orient 
constitue une menace sérieuse à la paix et à la sécurité 
internationales, 

Réaffirmant qu'aucune acquisition territoriale résul
tant de la menace ou de l'emploi de la force ne saurait 
être reconnue, 

Déplorant l'occupation continue, depuis le 5 juin 
1967, des territoires arabes, 

Sérieusement préoccupée du fait que la résolution 
242 ( 1967) du Conseil de sécurité, en date du 22 
novembre 1967, qui a été adoptée à l'unanimité et qui 
contient des dispositions en vue d'un règlement paci
fique de la situation au Moyen-Orient, n'a pas encore 
été mise en œuvre, 

Ayant examiné la question intitulée "La situation au 
Moyen-Orient", 

1. Réaffirme que l'appropriation de territoires par 
la force est inadmissible et que, en conséquence, les 
territoires occupés de cette manière doivent être resti
tués; 

2. Réaffirme que l'instauration d'une paix juste et 
durable au Moyen-Orient devrait comprendre l'applica
tion des deux principes suivants : 

a) Retrait des forces armées israéliennes des terri
toires occupés lors du récent conflit; 

b) Cessation de toutes assertions de belligérance ou 
de tous états de belligérance et respect et reconnais
sance de la souveraineté, de l'intégrité territoriale et de 
l'indépendance politique de chaque Etat de la région 
ainsi que de son droit de vivre en paix à l'intérieur de 
frontières stîres et reconnues à l'abri de menaces ou 
d'actes de force; 


